 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  26 MARS  2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le vingt six mars, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel –  THOMAS Hervé  - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absente Excusée :  Melle BOUVET Delphine  qui a donné pouvoir à Monsieur Nourry.

Secrétaire de séance : Monsieur Hervé THOMAS
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

I -  APPROBATION des COMPTES ADMINISTRATIFS et des COMPTES de GESTION de l’année 2008

La présentation des divers comptes administratifs se résume ainsi :
	Collectivités
	Section d'exploitation
	Section d'Investissement

	
	Dépenses
	Recettes
	Résultats
	Dépenses
	Recettes
	Résultats

	Commune
	      740 872.22 €  
	   1 599 926.87 €
	      859 054.65 € 
	      556 161.00 € 
	      427 821.28 €   
	-     128 339.72 €   

	Sce des Eaux
	       54 073.63 € 
	      174 381.24 € 
	      120 307.61 €
	      128 281.76 € 
	      184 745.71 €   
	         56 463.95 €   

	Assainissement
	       58 123.51 €
	      127 501.61 €
	        69 378.10 € 
	      171 995.70 €   
	      172 677.25 €  
	              681.55 €   

	Lotissement
	                -     
	                -     
	                -     
	                -     
	              0.02 € 
	                0.02 € 



Monsieur le Maire s’étant retiré, le conseil municipal, sous la présidence de Claudine Josse, premier adjoint, après en avoir délibéré, à l’unanimité ;
· Donne acte de la présente faite des comptes administratifs de 2008 ;

· Constate aussi bien pour la comptabilité communale que pour les comptabilités annexes les identités de valeur avec les indications du compte de gestion du receveur ;

· Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

· Approuve les comptes administratifs du Maire ainsi que les comptes de gestion du receveur.

Affectation de résultats

Sur proposition de Monsieur le Maire, compte tenu des résultats de l’année 2008 et des états de restes à réaliser, le conseil municipal décide d’affecter les sommes suivantes provenant de l’excédent de fonctionnement de 2008 en recettes d’investissement du budget primitif (article 1068) :

· Budget communal

383 599.22 euros

· Service des eaux 

  75 536.05 euros.

II – PRESENTATION et VOTE des BUDGETS PRIMITIFS de 2009  

Le conseil municipal, vu la présentation des budgets primitifs qui vient d’être faite et qui se résument comme suit :
	COLLECTIVITE
	Section de  fonctionnement
	Section d’investissement

	
	Dépenses
	Recettes
	Dépenses
	Recettes

	Commune
	1 481 637.00 €
	1 211 056.22 €

	Service des Eaux
	184 477.56 €
	175 232.95 €

	Service Assainissement
	144 610.10 €
	160 342.55 €

	Lotissement
	82 195.98 €
	135 000 €
	79 196.00 €


· Adopte, à l’unanimité,  les budgets primitifs de 2009 de la commune, du service des eaux, du service assainissement et du lotissement communal de la Pommeraie qui tiennent compte de :

· La reprise des résultats de l’année précédente ;

· Des restes à réaliser en investissement ;

· D’un produit fiscal calculé selon les mêmes taux que l’an passé, à savoir :

· Taxe d’habitation…………………………..….

 7.32 %

· Taxes foncières sur les propriétés bâties……...

10.78 %

· Taxes foncières sur les propriétés non bâties...

20.69 %

· Taxe professionnelle…………………………..

 5.25 %.

· Décide de procéder à l’amortissement réglementaire des dépenses imputées en 2008 à l’article 204 et fixe à quinze ans la durée de cet amortissement ;

· Entérine les propositions d’ affectation de résultats présentées ; 
· Invite et autorise Monsieur le Maire à poursuivre les démarches nécessaires à la réalisation des opérations inscrites au budget.

III – LOTISSEMENT de la POMMERAIE : VALIDATION de l’AVENANT au MARCHE CEGELEC

Dans le cadre du marché CEGELEC, suite à des modifications importantes de travaux pour mise en conformité du projet avec les gestionnaires de réseaux, des prix nouveaux doivent être intégrés dans la facturation par le biais d’un avenant qui représente en réalité une moins value puisque le montant du marché initial était de 68 265.75 € hors taxes ; il serait porté à 55 435.80 € soit une moins value de 12 829.95 euros.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à la passation d’un avenant n° 1 au marché Cégélec  tenant compte des éléments financiers sus-énoncés et autorise Monsieur le Maire à le signer.


Pour information, un deuxième avenant relatif aux frais de branchements de la parcelle que Monsieur Molinié possède à proximité du lotissement n’est pas à prendre en compte dans le budget communal puisque le propriétaire en a, à juste titre, accepté la prise en charge.


Un autre avenant au marché Rol Normandie, en cours  de préparation, sera prochainement présenté à l’assemblée délibérante.

IV – CREATION d’un GITE COMMUNAL – rue de la Gare


A – Etudes géotechniques


Monsieur Boscher, Architecte chargé du projet de création du gîte communal, suite à une mise en concurrence, a reçu quatre propositions se rapportant aux études géotechniques (études de sols et de fondations existantes et envisageables). L’analyse des offres est la suivante :

	TECHNOSOL
	FONDASOL
	EG SOL
	CEBTP  SOLEN

	2 980.43 €
	 3 039.04 €
	3 162.22 €
	3 468.40 €



Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir la société TECHNOSOL(moins disante) pour un montant de 2 980.43 euros TTC et invite Monsieur le Maire à donner l’ordre de service permettant la programmation de l’intervention.

B – Approbation de l’avant-projet définitif du gîte


Monsieur le Maire présente le dossier d’avant projet définitif  du gîte comprenant les divers plans ainsi que le devis estimatif des travaux arrêté à la somme de 400 243.03 euros TTC répartis en 12 lots.

· 
Le coût total de l’opération  hors taxes se décompose comme suit :

· Construction du gîte (estimation des 12 lots) ……………………….
334 651.36 € 

· Démolition des bâtiments existants………………………………….
  46 956.25 € 

· Honoraires d’architecte ……………………………………………… 
  40 000.00 € 
· Frais divers (Etude de sols-contrôles divers-mission SPS-aléas divers)
  10 500.00 € 
Soit hors taxes………………
432 107.61 € 
T.V.A. 19.60%.....................
  84 693.09 €

T.T.C………………………..
516 800.70 €

Il évoque les modalités de financement  ainsi que les diverses autres formalités à accomplir et soumet le projet à délibération de l’assemblée.

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier et en avoir délibéré, considérant que le projet présenté répond aux critères d’accueil touristique en milieu rural :
· Approuve l’avant projet définitif suivant le devis estimatif présenté ;
· Adopte le dispositif de financement suivant :

· Dépenses totales hors taxes………………………………..….
432 107.61 €

· Recettes prévisionnelles :

· Subventions diverses :

· Conseil régional……………………………………..….
  

· Conseil Général……………………………………...….

· Pays du Bessin au Virois…………………………...….

· Ademe……………………………………………………

· Ministère de l’Intérieur au titre de travaux d’intérêt local.

· Solde : fonds libres ou emprunt.
· Sollicite auprès des divers organismes précités l’attribution de subventions au taux maximal ;
· Décide de lancer une consultation pour les divers lots selon la procédure adaptée prévue au Code des Marchés publics ; 

· S’engage à inscrire au budget les crédits nécessaires ;

· Charge Monsieur le Maire de poursuivre toutes les démarches utiles tant en vue du financement que de la réalisation des travaux ;

· L’autorise en particulier à signer les pièces des marchés à intervenir pour les divers lots, avenants éventuels, décomptes définitifs des travaux ainsi que tout document se rapportant à l’opération.


C – Présentation du devis de démolition de l’ancienne auberge


Monsieur le Maire présente les devis établis par la société DEMOTEC de Bretteville l’Orgueilleuse pour la démolition de l’ancienne auberge de l’abbatiale. Le coût d’une démolition totale  est évalué à la somme de 56 159.68 euros alors que celui de la démolition partielle se chiffre à 64 639.32 euros TTC.

A priori, l’Architecte des Bâtiments de France ne serait pas favorable à la démolition totale mais Monsieur Boscher occasionnera un rendez-vous sur place pour étudier la question.


D – Adhésions diverses


Monsieur le Maire rappelle que le dossier de demande de subvention auprès du conseil général doit transiter par les « Gîtes de France » et que de ce fait la commune doit adhérer à l’Association Départementale du tourisme rural moyennant un droit d’entrée d’un montant de 120 euros et doit s’engager à respecter la charte des Gites ruraux  du réseau « Gîtes de France et Tourisme vert » ainsi que la charte de qualité du réseau.


La première fixe les conditions spécifiques liées à l’exploitation du gîte, elle est conclue, lors du premier agrément, pour deux ans et se renouvelle ensuite une première fois jusqu’au terme de la période d’adhésion en cours puis par périodes successives de 12 mois, la seconde   charte précise les règles spécifiques à chaque formule d’accueil.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

· donne son accord à l’adhésion de la commune à :

· l’association Départementale du tourisme rural et à verser un droit d’entrée de 120 euros ;

· la charte des Gîtes de France ;

· autorise Monsieur le Maire à signer les chartes à intervenir ;

· s’engage à verser chaque année une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le conseil d’administration et à respecter les dispositions énoncées dans les diverses chartes.
V – SERVICE des EAUX : CONVENTION et REFLEXION sur le MODE de GESTION


La procédure de référé administratif est actuellement terminée.  Pour rappel, l’ordonnance du 7 janvier 2009 du juge du tribunal administratif enjoignait la commune, si elle décidait de passer un marché portant sur l’assistance technique pour l’exploitation en régie directe de son service d’eau potable, de reprendre la procédure intégralement.

La commune ne disposant pas des moyens techniques et humains pour assurer le service de production a continué pendant la procédure à avoir recours à l’entreprise STGS, prestataire du service avant renouvellement. 
Par ailleurs, le projet de réunification des syndicats d’eau de Courson, Saint-Sever, Sivom et Val de Vire évolue puisque le Val de Vire vient de rejoindre le SIVOM ; des rencontres ont déjà  eu lieu pour discuter des éventuelles questions de transfert du service des eaux de Saint-Sever - une étude plus approfondie se poursuivra dans les mois à venir c’est pourquoi il serait judicieux de signer une convention avec STGS  pour l’assistance technique d’une durée de un an pour l’année 2009 en régularisation de la période écoulée et  qui laisserait le temps de la réflexion pour l’intégration au SIVOM.
Il est à noter  également que le décret n° 2008-1356 du 19 décembre 2008 portant relèvement des seuils des marchés de 4 000 à 20 000 euros autorise le pouvoir adjudicateur (le maire dans le cadre d’une commune) à passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalable.

Monsieur le Maire invite ses collègues à délibérer.

Le conseil municipal, ouï cet exposé,
· considérant qu’en raison de l’ordonnance d’annulation de la procédure entamée en fin d’année 2008 pour le renouvellement du contrat et qu’en l’attente des conclusions du juge administratif, la société S.T.G.S. a continué à remplir  les missions portées à son  précédent contrat ; 
· Vu le nouveau Code des Marchés Publics ;

· donne son accord à la signature pour l’année 2009 d’une convention avec la Société  STGS aux conditions financières de bases et révision  indiquées dans le précédent contrat d’assistance. 
VI – VOTE de NOUVELLES SUBVENTIONS COMMUNALES

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des demandes parvenues depuis la dernière réunion, décide d’attribuer, au titre de l’année 2009, une  subvention de 100 euros à l’Amicale des Secrétaires de mairie de l’arrondissement de Vire et de ne pas donner suite  aux autres demandes émanant de l’Association Entr’aide et solidarité aux Leucémiques de Truttemer le Grand, des Auxiliaires des Aveugles de Caen, de l’Association Alcool assistance – section de Vire, de  l’Association des paralysés de France de Caen et de la Croix Rouge Française – section de Vire.
VI – QUESTIONS DIVERSES

35ème anniversaire du jumelage Saint-Sever  / Niederdorfelden
Le séjour à  Saint-Sever  des Allemands se déroulera du jeudi 28 mai au soir au  lundi matin 2 juin 2009 selon un programme qui a été établi par le comité de Jumelage lors d’une précédente réunion. (Une copie du programme est remise à chaque élu pour information).

Les personnes qui souhaitent accueillir des Allemands doivent se faire connaître au secrétariat de la mairie.

· Débardage par câble mât en forêt domaniale
En raison de la topographie et de la nature des sols  et afin de restaurer une zone de tourbières en forêt consistant à prélever 1 arbre sur 4, la technique du câble mât a été utilisée à titre expérimental. Le chantier est mené en partenariat avec l’agence de l’eau Seine Normandie qui participe financièrement à la protection des zones humides.
Nadine Giudicelli a assisté à une démonstration et la presse locale a relayé l’information qui est également consultable sur le site Internet de la Commune.
· Demande  de Monsieur Sylvain Durand
Le conseil municipal ne souhaite pas  donner suite à la demande de Monsieur Durand visant à obtenir une autorisation de vendre des pizzas un soir par semaine dans la commune.
· Demande de l’Association «les Maisons de l’ Arc en ciel » : 

Le conseil municipal, par souci d’équité entre les associations de Saint-Sever,  décide de ne pas accorder un tarif préférentiel à  l’association  pour la location de la salle des fêtes qu’elle a réservée pour une soirée  dansante qu’elle organise le 3 octobre prochain au profit du F.A.M. de la Clairière.
· Demande d’un groupe d’adolescents séverins
La question de création d’un skate-parc sollicitée par un  groupe d’adolescents de Saint-Sever sera étudiée.
· Réunion du groupe de travail du Plan local d’Urbanisme
Monsieur le Maire propose que le groupe de travail se réunisse préalablement à la prochaine réunion fixée au 9 avril avec Monsieur Doligez : la date du jeudi 2 avril à 17 heures  est retenue. 
· Intervention d’Yves Saint au sujet de la date d’ouverture de la déchetterie
Claude Leménorel rend compte de la dernière réunion de chantier : les travaux de la déchetterie seront terminés vers le 15 mai mais l’aménagement du rond point risque de retarder l’ouverture définitive.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 27 Mars  2009.  









      Le Maire :
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